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12ème législature

volailles
Question écrite n° 83136

Texte de la question

Mme Odette Duriez tient à attirer l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche au sujet de la
prolongation jusqu'au 31 mai 2006 des mesures de protection contre les risques de grippe aviaire, visant au
confinement des volailles. Ces mesures sanitaires préventives auront pour conséquences de fragiliser
financièrement très fortement nombre d'acteurs de la filière avicole, éleveurs, accouveurs, revendeurs de
volailles, fournisseurs d'aliments. Ainsi, les éleveurs engagés dans des productions de qualité, comme l'élevage
en plein air, perdront probablement une partie de leur clientèle, faute de pouvoir poursuivre dans cette
démarche. D'autres acteurs de la filière, comme les revendeurs de volailles vivantes sur les marchés, sont aussi
touchés par cette prolongation de la mesure. Ces contraintes pour les producteurs de volailles, l'inquiétude des
consommateurs, constituent aujourd'hui des risques réels pour la filière avicole. Aussi, elle lui demande quelles
mesures envisage de prendre le Gouvernement afin d'accompagner et d'aider les acteurs de la filière avicole.

Texte de la réponse

Compte tenu de l'incertitude épidémiologique liée à l'installation et l'extension aux portes de l'Europe de foyers
d'influenza aviaire, le Gouvernement a décidé d'appliquer le principe de précaution et de renforcer le dispositif
de protection déjà décidé par arrêté du 24 octobre 2005. Les mesures de confinement sont étendues aux
cinquante-huit départements comportant des zones humides, en prévision du retour des oiseaux migrateurs.
Ces départements ont été déterminés sur la base d'une expertise de l'Office national de la chasse et de la faune
sauvage transmise par l'Agence française de sécurité sanitaire des aliments. Les préfets des nouveaux
départements concernés sont chargés d'organiser des comités de suivi et de pilotage avec les éleveurs pour
mettre en oeuvre ces mesures de manière appropriée. Afin d'alléger les charges supplémentaires générées par
ce dispositif de prévention, le Gouvernement avait déjà décidé d'une série de mesures prises en concertation
avec les professionnels de la filière : une campagne d'information sur l'influenza aviaire, d'un coût de 1,3 million
d'euros, financée par les crédits du ministère de l'agriculture a été lancée dès le 23 novembre dernier. Elle a
permis d'infléchir la baisse de consommation de viande de volailles durant la période cruciale des fêtes de fin
d'année ; sur le plan fiscal, des reports d'échéances d'impôts et de taxes sont accordés, au cas par cas, aux
entreprises de la filière ; en matière d'emploi, les indemnités de chômage technique qui pourrait intervenir dans
les entreprises de la filière seront prises en charge en totalité, par dérogation ; enfin, les caisses de la Mutualité
sociale agricole (MSA) accepteront des reports de cotisations sociales patronales des entreprises de
transformation et des exploitations spécialisées dans la volaille. Tenant compte des difficultés économiques
persistantes, deux actions nouvelles de soutien à la filière ont été décidées : une nouvelle campagne
d'information sur l'influenza aviaire sera bientôt lancée ; un dispositif propre à compenser les charges
supplémentaires résultant de la baisse de production dans les élevages sera mis en place. Ces actions, d'un
coût prévisionnel de 6 millions d'euros, pourront être revues à la lumière de l'évolution de la situation sanitaire.
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